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L'Or dans !'Antiquité - pages 441 à 447 44 1 

Michel CHRISTOL Université de Paris 1, 

Fra11ce 

L'or de Rome en Gaule. 
Réflexions sur les origines 
du phénomène 

Résumé 
I.:établissement de la domination de Rome entraîna 

une monétisation de la vie économique et sociale, car 

la Gaule fut intégrée à un large espace, et soumise aux 

règles d'une fiscalité (prélèvements/redistributions), 

dans laquelle la monnaie tenait une bonne place, Elle 

bénéficia aussi de la déthésaurisation de l'or au centre 

du pouvoir. Cette intégration fut soutenue dès l'époque 

augustéenne par le développement de la question de 

Germanie et par la présence d'importants effectifs mili

taires sur les bords du Rhin. Sur la longue durée, le ser

vice de l'Etat fut aussi générateur de gratifications, 

dont profitèrent les aristocrates gaulois qui, dès César, 

s'engagèrent nombreux dans l'entourage des impera

tores. Mais si le bilan est excédentaire, il faut s'interro

ger sur la diversité des processus de réception et de 

rediffusion de l'or monnayé, ainsi que sur les limites 

de la circulation de ces espèces. 

Abstract 
The establishment of Roman rule involved a monetiza

tion of the economic and social life, for Gau] was inte

grated into a large space, and submitted to the rules of 

a fiscal system (deductions/redistributions), in which 

money held a considerable position. It also profited by 

the gold dehoarding at the heart of the power. Ever 

since the Augustan period, the integration was suppor

ted by the development of the German question and by 

the presence of troops in large numbers on the banks 

of the Rhine. On the long-term, the service of the State 

was also a producer of gratifications, which benefited 

the Gaulish aristocrats who ever since Caesar's time 

joined in their numbers the imperators' retinues. But if 

the evaluation is in excess, the question necessarily 

arises of the diversity of the reception and redistribu

tion processes of the coined gold, also of the limits of 

the circulation of those coins. 
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S 'interroger sur les premiers témoignages de 
la présence de l'or de Rome en Gaule impose 
d'abord de regarder en arrière et d'examiner, 

même succinctement, quelles fonctions l'or mon
nayé pouvait revêtir dans la Gaule indépendante 1

• 

L'or monnayé y circule, il y est même produit, mais 
il constitue essentiellement un bien de prestige et 
de puissance au sein de la société. Les valeurs qui 
fondent son utilisation et sa circulation sont celles 
d'une société dont la vie économique n'est pas prin
cipalement fondée sur l'usage de la monnaie et sur 
l'existence d'un système élaboré. L'appréciation de 
l'aspect monnayé du métal précieux n'est pas la 
même que celle qui avait cours en d'autres sociétés, 
plus imprégnées par l'échange et le commerce, ou 
plus intégrées clans une vie politique faisant appel 
à la fiscalité. 

Il est vrai que les données de l'histoire de l'or 
gaulois changèrent durant le dernier siècle de 
l'époque de l'indépendance, quand l'hégémonie 
arverne s'effrita et quand l'ouverture plus marquée 
de la Gaule intérieure aux entreprises et aux 
influences du monde méditerranéen introduisit des 
formes de vie économique et des modes d'organisa
tion collective qui faisaient plus de place aux pro
cessus monétaires et à l'usage d'autres métaux 
monnayés. L'avance de Rome suscita l'apparition 
de la zone du denier autour du pays éduen, et l'his
toire économique de cette région changea substan
tiellement par rapport au passé 2

• S'il y eut recul de 
la frappe de l'or, peut-on dire qu'il y eut en corréla
tion effacement de l'appréciation que l'on portait 
sur ce métal et sur les formes données à sa présen
tation ? L'usage de la monnaie d'argent s'étendit. Ce 
type de numéraire reçut non seulement un statut 
économique spécifique là où les échanges s'étaient 
le plus développés mais aussi un faciès nouveau, 
dont l'originalité est très représentée par le mon
nayage écluen 3

• Mais peut-on supposer que l'or 
monnayé, en sus du maintien de son usage comme 
bien de prestige, n'ait pas acquis parfois un usage 
qui le rapprochait de la marchandise, et qu'il n'ait 
pas permis à l'occasion de formaliser des relations 
politiques et sociales en s'accrochant à la monnaie 
d'argent 7 On aimerait savoir si les impôts levés en 
espèces chez les Eduens à l'époque de César ,, 
l'étaient toujours en espèces de valeur moyenne ou 
modeste. D'autre part, entre des mondes différents, 
quand les relations étaient fondées sur l'activité 
commerciale, l'or monnayé pouvait mesurer la 
valeur des marchandises plus aisément que tout 
autre métal, quand il n'y avait pas de contre-partie 

matérielle à un achat suivant le modèle cité par 
Diodore 5

• 

Toutefois subsiste une question essentielle, celle 
de la possession de l'or monnayé, ou plus générale
ment celle des biens de prestige. Quels milieux 
sociaux pouvaient accumuler, détenir, et clone redis
tribuer ? Jusqu'à quels niveaux la redistribution 
innervait-elle la structure sociale ? Comment ceux 
qui recevaient ces biens de prestige en concevaient
ils ou en assumaient-ils la réception ? Mais on 
n'échappe pas aussi à propos de la société gauloise 
de la fin de l'indépendance à d'autres questions. 
Telle : les voies de l'accumulation de la richesse ne 
commençaient-elles pas à être multiples en raison 
des relations commerciales avec les pays méditer
ranéens ? On retrouve ici Dumnorix et sa puissan
ce sociale bâtie sur un mode particulier d'accumu
lation de la richesse. Cette forme d'enrichissement 
compliquait certainement les rapports sociaux. 

L 
'établissement de la domination de Rome a 
brutalement modifié pour l'ensemble du 
monde gaulois de nombreuses conditions de 

la vie économique et sociale. Déjà le temps de la 
Guerre des Gaules fut celui de l'affaiblissement des 
systèmes monétaires qui existaient clans le pays : 
les monnayages d'or qui subsistaient furent entraî
nés clans ce mouvement. Mais ce fut aussi un 
moment où s'accentua la monétarisation de la vie 
économique et sociale. Il faut cependant ajouter 
comment ? Jusqu'à quel niveau ? Dans quelles 
régions plus particulièrement ? 

On doit tenir compte en premier que l'entrée de 
la Gaule sous la domination de Rome fit désormais 
de ce pays un sous-ensemble d'un espace impérial, 
dont les contours peuvent être dessinés par le res
sort de perception de la quadragesima Galliarum, tel 
qu'il apparut durant le Haut-Empire. La Gaule fut 
soumise alors à des prélèvements et des redistribu
tions plus élargis que par le passé. Suétone écrit que 
César imposa un stipendium, c'est-à-dire une impo-

1. On se réfèrera aux réflexions engagées par C. Feuvrier-Prévotat ; Feuvrier
Prévotat, 1978, p.243-259. 

2. On se réfèrera pour des données récentes aux pages substantielles de 
C. Goudineau et C. Peyre (Goudineau, Peyre, 1993, p.107-142 et 174-181) 
Mais on n'oubliera pas les éléments épars dans J.-B. Colbert de Beaulieu 
(Colbert de Beaulieu, 1973). 

3. On lira les observations de C. Goudineau et C. Peyre (Goudineau, Peyre, 
1993, p.52-54 et 177). 

4. César, BG, 1, 18. 
5. Diodore, V, 26. 



sition en numéraire, de quarante millions de ses
terces 6

, mais on a douté que cette forme de prélè
vement ait été maintenue '. Etait-elle toutefois 
excessive et insupportable 7 Un certain nombre 
d'évaluations montreraient plutôt la relative modes
tie de cette charge on renverra d'abord au bilan 
qu'esquisse C. Goudineau ", puis à d'autres élé
ments quantitatifs énumérés plus loin 9

. 

Quoi qu'il en soit, les conséquences de l'inser
tion de ce pays dans l'Empire furent multiples. La 
circulation des hommes et des biens fut aussi pro
gressivement favorisée par l'amélioration de la 
sécurité des routes. Il en résulta en quelques décen
nies une évolution des échanges et une stimulation 
à la création de richesses. A condition, bien sûr, que 
les marchés de consommateurs soient importants 
et soient dotés en contrepartie de valeurs d'échan
ge. Telle est la situation nouvelle qui caractérise la 
seconde moitié du Ier siècle avant notre ère et 
l'époque augustéenne. Une recherche à conduire 
serait de vérifier si l'on peut, pour la période qui 
s'étend de la Guerre des Gaules à l'établissement 
massif des armées de Rome sur les bords du Rhin, 
retrouver pour l'ensemble de la région des élé
ments du modèle que récemment M. Crawford a 
proposé d'appliquer aux relations entre l'Italie et les 
provinces de la Méditerranée orientale à la fin de 
l'époque républicaine : des prélèvements continus 
et assez substantiels, mais aussi un retour de 
richesses par des achats de biens, d'esclaves, 
d'œuvres d'art, et par l'acquisition de terres ou des 
investissements fonciers au profit des Italiens 10_ 

Si l'on peut assez aisément l'appliquer à la 
Transalpine, à travers l'évolution de certaines de ses 
parties entre 120 et 50, en est-il de même pour l'in
térieur gaulois entre la conquête et la dernière 
décennie avant notre ère 7 D'abord le niveau éco
nomique n'était pas celui des provinces d'Orient, et 
d'autre part le pays sortait affaibli de l'épreuve de la 
guerre. Toutefois la période qui s'ouvrit avec l'achè
vement de la conquête fut aussi le moment où, par 
la volonté de César, puis par celle des compétiteurs 
pour le pouvoir, Rome frappa sur une grande échel
le une monnaie d'or et libéra sous forme monnayée 
des richesses depuis longtemps accumulées dans 
l'aerarium. Cette déthésaurisation, source d'un 
accroissement du volume de l'or monnayé jeté sur 
le marché, fit vraisemblablement gagner de nou
velles parties de l'Empire à la circulation de la mon
naie et aux échanges, en tout cas stimula cette cir
culation et les échanges là où ils existaient et là où 
ils étaient possibles. Tout l'espace impérial fut sou-

mis à un système monétaire dans lequel les rap
ports de compte s'appuyaient sur la stabilité des 
valeurs réelles. Cela ne signifie certes pas qu'il fut 
uniformément touché par ce nouvel aspect des 
choses. Mais dans le contexte qui s'imposa durant la 
seconde moitié du Ier siècle av. J.-C., la monnaie en 
métal précieux, en argent et surtout en or, put deve
nir "une marchandise appelée à comparer les 
autres entre elles" 11_ En Gaule, les témoignages de 
la pénétration de cet or tarda-républicain et trium
viral sont les premiers signes d'un renversement en 
ce qui concerne l'or monnayé : ce n'est plus d'un or 
gaulois qu'il s'agit, mais d'un or de Rome pénétrant 
en Gaule. Les structures d'émission et les canaux de 
diffusion ne pouvaient plus être ceux du passé. 
Toutefois s'il intervint plus souvent dans des pro
cessus marchands, fit-il pour autant disparaître les 
usages traditionnels de la société aristocratique gau
loise ? 

L 
'époque augustéenne fut celle de l'organisa
tion de la domination de Rome. Alors se par
acheva l'intégration de la Gaule dans l'empi

re romain. Un fait, de caractère administratif et fis
cal, est dans ce domaine plus que symbolique du 
changement : il constitue un aboutissement. C'est 
le cens de Drusus, en 12 av. J.-C. Il s'agit peut-être 
de l'application à l'échelle de cette région de 
l'Empire d'une décision générale prise quelques 
années plus tôt. Mais, pour ces contrées, l'entrepri
se constitue une véritable rupture, qu'un adminis
trateur averti savait pleine de dangers 12

. 

Ce fut aussi le moment où s'ouvrit la question 
de Germanie, dont l'effet sur la vie économique des 
Gaules ne peut être négligé. Ce furent des armées 
aux effectifs importants qui furent établies dans le 
pays et y demeurèrent de façon durable. A l'échelle 
des provinces occidentales se produisirent alors 
d'importants déplacements de troupes. Ces effectifs 
furent pour l'essentiel concentrés sur une périphé-

6. Suétone, Caes., 25. 
7. Brunt, 1981, p.161-162. 
8. Goudineau, 1992, p.335-340. 
9. Voir ci-dessus à propos des paiements imposés aux Viennois durant la guerre 

civile de 69 ap. J.-C. D'autres références chiffrées et d'autres évaluations, cf. 
Hopkins, 1980, p.101-125. 

10. Crawforcl, 1977, p.42-52. Crawford, 1985, p.173-178. 
Il. Vilar, 1974, p.423. 
12. Brunt, 1981, p.163-164. Nicolet, 1988, p.148-157. Sur le cens des Gaules, Liv., 

Per., CXXXV\11, cf. ILS, 212. On se réfèrera surtout au jugement de Claude 
clans la table de Lyon : et quidem cum /adj census nova twn opere et inadsueto 
Ga/lis ad bel/11111 aclvocatus esset, que l'on rapprochera par exemple de Thcite, 
J\nn., VI, 41 sur le soulèvement des Ciètes en Cappadoce, en 36 ap. J.-C. 
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rie et non plus éparpillés à l'intérieur du territoire : 
on les trouve en effet au nord et à l'est de la Gaule, 
à forte distance de l'Italie et de la Méditerranée, 
alors que dans l'intérieur du pays le nombre des sol
dats stationnés, s'il n'était pas négligeable, était tou
tefois faible en comparaison ". Cette périphérie rhé
nane, de plus, était par rapport au cœur des Gaules 
une zone moins évoluée du point de vue écono
mique. La conversion des courants de circulation 
des biens fut vraisemblablement brutale. On peut 
supposer que le cœur de la période augustéenne fut 
en Occident celle d'un réaménagement, parfois 
brutal, des cadres et des circuits économiques. Les 
décisions prises par les autorités de l'Etat pesèrent 
fortement. La fiscalité fut-elle alourdie ? On peut 
estimer que l'entretien d'une légion, calculé d'après 
la solde annuelle de 225 deniers, s'élevait à 500 000 
sesterces environ. Or sur le Rhin l'on trouva pour 
une longue période entre six et huit légions, sans 
compter les auxiliaires. Le poids des prélèvements, 
et l'endettement des cités qu'il provoquait, la pesan
teur fiscale de la domination de Rome furent, pour 
les cités de l'intérieur de la Gaule, un motif essen
tiel de mécontentement au moment de la révolte 
de 21 ap. J.-C. 14

. 

Si on peut aisément admettre le lien entre fisca
lité et entretien des armées, l'essor de l'atelier 
monétaire de Lyon, où la production d'un mon
nayage d'or revêt désormais une réelle originalité, 
apparaît enfin comme un élément décisif dans le 
processus d'entrée de l'or de Rome en Gaule, car il 
rétablit au cœur même du pays un lieu de produc
tion de ce numéraire. Cette création est hautement 
significative des aménagements de la géographie de 
l'administration financière. La supervision des res
sources et des dépenses de l'Etat pouvait être cen
tralisée. Mais il devait en être différent pour la ges
tion sur le terrain, afin d'obtenir la meilleure effi
cacité. Le système procuratorien mis en place par 
Auguste permettait en effet de rapprocher les ges
tionnaires des finances de l'Etat des agents à entre
tenir et des lieux des dépenses. Il permettait aussi 
d'adapter la géographie d'une structure administra
tive aux nécessités du fonctionnement de l'Etat. 
C'est ce que Strabon suggère lorsqu'il associe forte
ment aux légions provinciales les procurateurs 
chargés d'assurer leur entretien. S'il existe une 
comptabilité centralisée, les affaires sont en grande 
partie décentralisées et c'est en province que se fait 
désormais une grande part de la balance entre 
recettes ou revenus et dépenses. L'essor de l'atelier 
de Lyon, qui jusque-là n'avait eu qu'une activité 

L'Or J.in$ l'Antiquit,; 

assez limitée, montre à partir de 15 av. J.-C. la place 
de la monnaie dans ce système 15

• Les consé
quences pour la circulation du monnayage d'or 
furent considérables. 

Dans cette perspective le rôle de l'armée passe 
au premier plan. On lui ajoutera les coûts de ]'ad
ministration, qu'il s'agisse de l'entretien et des 
rémunérations des administrateurs, ou des actes 
nécessaires au gouvernement des hommes, notam
ment entre administrateurs et notables provin
ciaux. Dans cette sphère aristocratique l'or, mon
nayé ou non, conserve toujours la première place. 
On peut estimer que l'offrande de biens, dans 
lesquels intervenait l'or monnayé, était chose cou
rante : quant l'inscription du marbre de Thorigny 
reproduit l'annonce par le gouverneur Paulinus à 
son ami gaulois qu'il lui fera tenir divers objets pré
cieux et un salarium in aura, elle ne révèle pas une 
pratique nouvelle du IIIe siècle ap. J.-C., mais plu
tôt la continuation d'un usage dominant entre gens 
de qualité ". Le service de l'Empire constitua une 
source de profits pour les descendants des maîtres 
de la Gaule indépendante. 

En somme, sur une période d'un demi-siècle, 
entre la fin de la période dite de l'indépendance et 
le cœur de l'époque augustéenne, on était passé 
d'un or gaulois à un or romain, même si ce dernier 
était fabriqué au cœur de l'espace provincial. 

L 
'inventaire des découvertes de monnaies 
d'or fait apparaître, au strict plan quantitatif, 
cette réalité : l'ampleur du monnayage d'o1~ 

qui se diffusa très tôt en Gaule, et le pourcentage 
élevé de pièces provenant de l'atelier de Lyon 17

• 

Cette appréciation rejoint, au moins par une comp
tabilité grossière, la conclusion précédente. 

Il faut donc à présent mettre en évidence l'im
portance des inventaires qui ont été réalisés depuis 
peu. Une interprétation n'est possible qu'à la suite, 
ou dans l'accompagnement du travail indispensable 
que constituent ces enquêtes. A la suite : parce 
qu'on ne doit aborder une interprétation qu'après 
avoir rassemblé, de la façon la plus scientifique, 

13. On appréciera l'histoire de l'occupation militaire en Gaule intérieure, plus 
durable qu'on ne pensait habituellement, à la lumière du bilan présenté par 
M. Reddé (Reddé, 1987, p.343-368). 

14. Thcite, Ann., Ill, 40. 
15. Giard, 1983, p.17-18, 38-39, 56 et 61-62. 
16. Mrozek, 1973, p.335-336. 
17. Callu, Loriot, 1992, p.91 et notes p.125-126. 
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cette documentation. C'est une tâche considérable 
qui impose une grande abnégation. Dans l'accom
pagnement aussi : parce que, au fur et à mesure que 
la documentation était recueillie puis mise en 
forme, s'est développé un processus de réflexion, 
dont la richesse ne peut pas être méconnue. En 
témoignent deux livres sur l'Or monnayé avec les 
sous-titres suivants : la dispersion des aurei en Gaule 
romaine sous l'Empire d'une part, Trouvailles de mon
naies d'or dans l'Occident romain d'autre part". 

A la suite des inventaires, les auteurs ont pro
duit des cartes de répartition, période par période, 
qui illustrent l'évolution du phénomène. Toutefois 
l'explication de ces cartes n'est pas aussi aisée qu'il 
pourrait paraître. Il importe d'évaluer comment ce 
monnayage d'or, produit à Rome et à Lyon, et des
tiné à satisfaire comme moyen de rétribution des 
agents méritants de l'Etat, s'est ensuite dispersé 
dans le pays, a circulé avant de s'immobiliser. 

D'un point de vue général, c'est par la rémuné
ration des agents de l'Etat, la gratification des 
acteurs principaux de la vie politique, et par l'éver
gétisme impérial que s'opèrent les redistributions. 
A Rome la part de l'évergétisme est forte. En pro
vince, si elle commence à prendre de l'importance, 
elle ne pèse pas autant que l'entretien des armées 
ou celui de l'administration, comme nous venons 
de le voir. Quant à la concentration des légions sur 
le Rhin, elle a créé un important marché de 
consommateurs. Ceux-ci, pour la plupart, étaient de 
plus formés aux goûts de la Méditerranée : le recru
tement des légions montre la part importante des 
Italiens, et des provinciaux de Narbonnaise ou de la 
Péninsule Ibérique. De plus, ils étaient dotés de 
moyens de paiement spécifiques. Cela les différen
ciait peut-être des classes moyennes des provinces. 
Mais les soldats utilisaient-ils l'or monnayé de façon 
constante ? Pour le commun d'entre eux l'or mon
nayé n'était pas monnaie courante. Ce métal n'était
il pas plutôt pour les légionnaires et les auxiliaires 
celui des occasions exceptionnelles, celui de la fête 
ou de la cérémonie que couronnait une gratifica
tion ? Peut-être en résultait-il toutefois une sollicita
tion à dépenser ? Le numéraire dans ce cas pouvait 
ne pas voyager bien loin de son lieu de distribution. 
N'oublions quand même pas cet aspect des choses. 

D'autre part la nécessité d'achats en quantité 
suscitait des engagements importants et de gros tra
fics. Elle pouvait entraîner l'utilisation de "grosses 
coupures". Mais cela se traitait entre fournisseurs et 
administrateurs, ou bien cela entrait dans un corn-

merce à distance. La masse légionnaire n'en était 
pas partie prenante. Mais peut-être qu'une partie 
des provinces, la zone d'approvisionnement des 
unités, en retirait profit, quand les tributs ne suffi
saient plus. 

Plus substantielles étaient certainement les gra
tifications de libération. Toutefois se comptaient
elles en or ? D'ailleurs tous les soldats qui en profi
taient ne revenaient pas au pays : dans la docu
mentation recueillie par H.-G. Pflaum sur le destin 
des recrues levées en Narbonnaise, on constate que 
peu de soldats se retirèrent chez eux. On sait en 
effet peu de choses sur le recrutement gaulois par 
les inscriptions de l'intérieur des provinces. 
L'essentiel de la documentation provient des 
régions d'activité, soit que les soldats y soient 
morts, soit qu'ils se soient retirés auprès des camps 
pour prendre leur retraite 19

• Ce n'est pas de la sorte 
que s'effectuaient les retours de monnaie, surtout 
d'or. 

En revanche les chefs revinrent chez eux. Pour 
les chevaliers romains le commandement des uni
tés n'était pas une étape d'un dépaysement total. 
S'il pouvait leur arriver de quitter pour plusieurs 
années leur cité, et parfois de s'éloigner fortement 
de leurs pénates, ces notables finissaient en général 
par rentrer chez eux pour y devenir des notables 
respectés. Cela avait été sûrement le cas, à l'époque 
républicaine pour les ancêtres de l'historien Trogue 
Pompée : ils avaient accompagné le grand général 
dans tout le monde méditerranéen, l'un dans la 
guerre contre Sertorius, l'autre dans la guerre 
contre Mithridate. Ils avaient gagné pour leurs 
mérites la cité romaine. Mais seulement cela ? 

N'auraient-ils pas récupéré de-ci de-là quelque part 
de butin ? Il en fut de même pour les aristocrates 
gaulois qui suivirent César dans la guerre civile ou 
Octavien dans la conquête du pouvoir : les ancêtres 
de Julius Florus et de Julius Sacrovir, les chefs de la 
révolte de 21 ap. J.-C. avaient gagné le droit de cité 
comme prix de leur bravoure '°. Quant au recrute
ment des auxiliaires à l'époque d'Auguste et sous 
les Julio-Claudiens, il fait largement appel aux sol
dats aquitains, voconces, trévires, gaulois en géné
ral, et très souvent ce sont des grands personnages 
de leur cité qui les commandent. Eux revenaient 
dans leur cité et ajoutaient à leur fortune person
nelle les récompenses gagnées au service de l'Etat. 

18. Callu, Loriot, 1990; Brenot, Loriot, 1992. 
19. Pflaum, 1978. 
20. Thcite, Ann., III, 40. 
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Placés dans les hautes strates de la société et dans 
les commandements, ils avaient accès à la monnaie 
d'or, comme rémunération ou comme récompense. 
Ce monnayage d'or revenait donc chez eux. Et 
s'ils ne se comportaient vraisemblablement plus 
comme Luern, ils pouvaient soutenir leur rang par 
l'évergétisme civique Strabon écrit que les plus 
nobles des Allobroges désormais viennent vivre à 
Vienne, dont ils ont fait une ville. C'est aussi de 
cette cité que provient le plus grand nombre de 
dignitaires équestres issus de la province de 
Narbonnaise à l'époque d'Auguste et sous les Julio
Claudiens. Et nul doute que si l'on s'interroge sur 
les canaux de diffusion du numéraire dans le 
monde gaulois, celui-ci ne peut-être négligé. Quand 
en 69 l'armée de Vitellius se déplaça à travers la 
Gaule, ses exigences, qui effrayèrent les provin
ciaux, portèrent sur des fournitures de vivres et sur 
des paiements monétaires. C'est ce qui fut exigé des 
Eduens, qui préférèrent ajouter d'eux-mêmes des 
vivres gratuitement, plutôt que de se risquer à des 
marchandages pour des fournitures négociées. Les 
allusions à la pecunia parsèment le récit de Tacite. 
Valens, le commandant du corps d'armée se laisse 
acheter par une grosse somme à Vienne (magna 
pecunia), et à Lucus Augusti il faut l'apaiser de la 
même façon. Plus curieuse est l'obligation imposée 
aux Viennois d'avoir à fournir 300 sesterces par sol
dat (Hist., I, 66), soit 75 deniers ou 3 aurei : il s'agit 
de l'équivalent d'un quadrimestre de la solde mili
taire, soit 3 aurei. Les sesterces apparaissent comme 
unités de compte : ce fut en métal de valeur, en 
pièces d'argent ou d'or que le paiement fut certai
nement réalisé. Valens devait estimer que les 
coffres des plus riches des Viennois pouvaient s'ou
vrir et livrer ces espèces sonnantes. Si les chiffres 
que donne Tacite sont exacts, les sommes exigées 
pour rémunérer les quarante mille soldats du géné
ral (on laissera de côté les auxiliaires germains) 
s'élevaient à douze millions de sesterces. Mais à 
Bordeaux, peu avant, un notable fortuné avait 
dépensé deux millions de sesterces pour construire 
l'aqueduc de la ville". 

Toutefois cela ne nous conduit pas directement 
à la carte de répartition des monnaies d'or. On a 
observé que la Narbonnaise, province très romani
sée dès le début du Ier siècle ap. J.-C., et qui four
nissait dès ce moment-là un nombre appréciable 
d'officiers ou d'administrateurs impériaux, n'avait 
pas apporté, - de loin s'en faut-, un nombre de trou
vailles en proportion de sa richesse supposée et de 
l'intensité de la circulation monétaire qui s'y mani-
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festait. En revanche, on s'est aussi à juste titre éton
né de l'immobilisation d'un pourcentage important 
de pièces d'or dans des contrées où l'activité écono
mique était certainement plus réduite. Les observa
tions convergentes de G. Aubin et de J. Hiernard 
conduisent à se demander si la réception de ce 
monnayage fut toujours bénéfique pour l'économie, 
et si des phénomènes de stérilisation du métal ne 
résultèrent pas de l'incapacité de le réinjecter dans 
les circuits de la production et des échanges, ou par 
le refus de le rendre aux canaux de la fiscalité ". 
Peut-on dire pour autant que tout cet or immobilisé 
recevait la fonction de prestige qu'il avait eue au 
moment de la Gaule indépendante 7 Il conviendrait 
alors de distinguer les espèces qui circulaient au 
sein de la haute société comme gratification ou 
signes de reconnaissance des pièces qui, par capil
larité, s'étaient diffusées jusqu'aux étages inférieurs 
d'une société qui ne pouvait assurer intégralement 
une remise en circulation. Mais, quoi qu'il en soit, 
le constat de cette immobilisation de l'or, dans le 
contexte de l'intégration de la Gaule à l'empire 
romain, doit être versé au dossier des limites de 
l'économie monétaire 23_ 

Nous percevons ainsi des contrastes, qui dépas
sent le cadre d'une réflexion sur la production et la 
circulation de l'or de Rome, et concernent plutôt 
l'ensemble de l'économie monétaire. L'intégration 
de la Gaule dans la vie de l'empire romain étendit à 
tout ce pays un cadre économique nouveau. Mais la 
société et la vie quotidienne en furent très diverse
ment affectées. 

21. Drinkwater, 1979, p.237-242. 
22. Aubin, 1984, p.89-119; Aubin, 1992, p.93-97, 1-liernard, 1992, p.103-118. 
23. Nous pourrions alors nuancer certaines analyses de K. Hopkins (Hopkins, 

1980, p. 102) sur les circuits de la monnaie dans les "economically 
unsophisticated regions". 
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